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I. MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS 

 
Le présent Rapport sur les plans et les priorités décrit les 
trois résultats stratégiques que nous entendons atteindre en 
2003-2004, en mettant l’accent sur nos principales priorités 
et sur les avantages qu’Élections Canada procure aux 
Canadiens et aux Canadiennes. 
 
Notre première priorité est de conduire des élections 
fédérales qui préservent l’intégrité du processus électoral, 
en veillant à ce que le système électoral soit équitable, 
transparent et accessible. Dans mon rapport Moderniser le 
processus électoral de novembre 2001, je recommandais au 

Parlement d’accroître la transparence du financement des élections afin 
d’éliminer tout doute quant au rôle de l’argent en politique, car le public a le droit 
de savoir combien est donné à qui et par qui.  
 
Ensuite, nous devons être prêts en tout temps à conduire des scrutins et à en 
améliorer la tenue. D’après nos évaluations exhaustives de l’élection générale de 
novembre 2000, des améliorations s’imposent dans quatre domaines : les listes 
électorales, les cartes d’information de l’électeur envoyées à tous les électeurs 
inscrits, les communications avec les électeurs et les services de renseignements 
pour le public. Nous poursuivrons l’amélioration du Registre national des 
électeurs, le fruit d’un effort concerté non seulement entre Élections Canada et 
nos nombreux partenaires, mais aussi avec les partis politiques, les députés, les 
candidats et les directeurs du scrutin. Durant cet exercice financier, nous aurons 
aussi comme priorité de mettre en œuvre les recommandations finales des 10 
commissions indépendantes de délimitation des circonscriptions électorales 
fédérales. Nous devrons donc être prêts à conduire un scrutin selon les limites 
actuelles des circonscriptions (jusqu’en juillet 2004) ou selon les nouvelles limites 
(pour une élection générale déclenchée après juillet 2004). 
 
Enfin, nous devons offrir des programmes d’information et d’éducation et 
fournir du soutien en matière électorale au public, aux parlementaires, aux 
membres du Cabinet, aux partis politiques, aux commissions de délimitation 
des circonscriptions électorales fédérales, à nos partenaires et à d’autres 
intervenants. En 2003-2004, nous terminerons les améliorations prévues à nos 
communications avec les électeurs et à nos services de renseignements afin 
que le public soit mieux informé sur les scrutins et puisse accéder plus 
rapidement et facilement à l’information dont il a besoin. 
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Nous entendons demeurer l’organisme électoral le plus moderne et le plus 
innovateur du monde, et je m’engage personnellement à poursuivre le processus 
perpétuel de réforme électorale qui a valu au Canada d’être considéré à l’échelle 
mondiale comme un modèle de démocratie électorale. 
 
C’est un privilège pour moi de servir le Parlement et la population canadienne, et 
de diriger une équipe dynamique aux talents multiples, qui s’emploie à préserver 
et à renforcer le processus démocratique avec un dévouement exceptionnel. 
 
 
 
 
 _________________________________  

 Jean-Pierre Kingsley 
Directeur général des élections du Canada 
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Déclaration de la direction 
 
 

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le rapport sur les plans et les 
priorités de 2003-2004 du Bureau du directeur général des élections. 
 
Le document a été préparé conformément aux principes de présentation et aux 
exigences de déclaration énoncées dans les Lignes directrices pour la préparation 
du rapport sur les plans et les priorités de 2003-2004 : 
 

 Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l'organisation. 

 Les données qu’il renferme sur les dépenses prévues respectent les 
consignes données dans le budget du ministre des Finances et par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor. 

 Le document est complet et exact. 

 Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion ministérielle. 
 
La structure de rapport sur laquelle s’appuie le présent document a été 
approuvée par les ministres du Conseil du Trésor et sert de fondement à la 
reddition de comptes sur les résultats obtenus au moyen des ressources et des 
pouvoirs fournis. 
 
 L’agent financier supérieur, 
 
 
 
 
 
 Janice Vézina 
 
 Février 2003 
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II. RAISON D’ÊTRE 

 
Élections Canada s’emploie à aider les Canadiens à exercer leur droit de vote 
démocratique. Nous voulons rendre le vote aussi accessible que possible, en 
tâchant de rejoindre tous les électeurs et en utilisant la technologie moderne 
avec créativité. 
 
 

III. SURVOL DE LA PLANIFICATION 

 
En sa qualité d’organisme indépendant relevant du Parlement, Élections Canada 
est financé par un crédit annuel (qui couvre essentiellement les salaires des 
employés permanents à temps plein) et par l’autorité législative (qui couvre 
toutes les autres dépenses, y compris les coûts relatifs aux scrutins et les 
programmes permanents d’éducation du public). 
 
Défis 
 
Dans notre système de démocratie représentative, l’intervalle entre les scrutins 
fédéraux n’est pas fixe (la Loi constitutionnelle de 1982 précise uniquement un 
intervalle maximum de cinq ans entre les élections générales, sauf en temps de 
guerre, d’invasion ou d’insurrection réelle ou appréhendée). Pour cette raison, 
notre cycle opérationnel varie – ce qui complique la planification, puisque nous 
devons être toujours prêts à tenir un scrutin, qu’il s’agisse d’une élection 
générale ou partielle ou d’un référendum. Nous devons donc suivre de près les 
événements sur la scène parlementaire et politique pour prévoir les circonstances 
susceptibles d’influer sur la préparation aux scrutins. 
 
Compte tenu de la grandeur du pays, et de notre responsabilité de fournir à plus 
de 20 millions d’électeurs inscrits des renseignements pertinents ainsi que la 
possibilité de voter sans problème, la taille de notre effectif peut varier 
considérablement. À l’approche d’un scrutin, notre effectif peut passer de 200 à 
plus de 800 personnes. Les directeurs du scrutin recrutent 160 000 travailleurs 
temporaires pour plus de 17 000 lieux de scrutin à travers le pays. Nous devons 
prévoir les moyens de former toutes ces personnes, de les superviser et de leur 
donner les outils et le soutien administratif nécessaires. Pour répondre à ces 
besoins, notre équipe doit être polyvalente et flexible. 
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Le redécoupage des circonscriptions en 2003-2004 aura des répercussions 
importantes sur nos systèmes informatiques, notre documentation et nos 
programmes de formation. Il faut aussi composer avec de forts taux de mobilité 
(environ la moitié des Canadiens changent d’adresse tous les cinq ans), une 
diversité sociale accrue, des modifications législatives et des décisions judiciaires 
qui changent l’interprétation ou l’application de la Loi électorale du Canada. 
 
Les directeurs du scrutin sont nommés par le gouverneur en conseil, et non par 
le directeur général des élections. Ils ont la responsabilité de recruter le nombre 
d’employés temporaires nécessaires pour conduire un scrutin dans leur 
circonscription. Nous sommes néanmoins responsables du rendement général 
des directeurs du scrutin et nous nous efforçons de relever le défi afférent en 
leur fournissant la formation, les outils et le soutien dont ils ont besoin.  
 
Tendances 
 
Le déclin du pourcentage des Canadiens qui votent aux élections générales 
fédérales a une incidence sur notre planification. L’élection générale du 
27 novembre 2000 a vu le plus faible taux de participation électorale nationale 
depuis quelque temps au Canada : 61,2 %, comparativement à environ 67 % en 
1997 (qui représentait déjà la plus faible participation depuis l’élection générale 
de 1925). La participation aux élections partielles est généralement moins élevée 
qu’aux élections générales, mais on n’y observe pas une tendance aussi précise. 
La participation aux huit élections partielles tenues en 1999 et en 2000 a varié de 
28,1 % à 44,7 %, pour une moyenne de 35,8 %, alors que la participation aux 
neuf élections partielles tenues en 2002 a varié de 22,9 % à 43 %, pour une 
moyenne de 31,4 %.  
 
De récentes études montrent que dans de nombreuses démocraties, un 
changement de valeurs entraîne une diminution de la participation des citoyens à 
diverses activités politiques. Une recherche effectuée à la demande d’Élections 
Canada ainsi que d’autres études indiquent que le déclin du taux de participation 
électorale est plus marqué chez les Canadiens plus jeunes que dans l’ensemble 
de la population. Nous déployons des efforts particuliers pour rejoindre les 
électeurs dont le taux de participation est historiquement plus faible que celui de 
l’ensemble de l’électorat – notamment les jeunes, les Autochtones, les membres 
des groupes ethnoculturels et les personnes ayant des besoins spéciaux. Bien 
qu’un taux de participation plus élevé ne soit pas nécessairement le résultat de 
nos seuls efforts, nous avons la responsabilité évidente de veiller à ce que les 
électeurs connaissent le processus électoral et qu’aucun obstacle administratif ne 
les empêche d’exercer leur droit de vote. 
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Partenaires stratégiques 
 
Pour atteindre nos résultats stratégiques, nous comptons sur la collaboration de 
nombreux partenaires. Dans la description de nos résultats stratégiques à la 
section IV, nous définissons nos partenariats avec les ministères et organismes 
fédéraux, nos partenaires communautaires, les organismes internationaux, les 
universitaires, les organismes de recherche, les gouvernements provinciaux, 
territoriaux et municipaux et les organismes électoraux.  
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IV. PLANS ET PRIORITÉS PAR RÉSULTATS STRATÉGIQUES 

 
Résumé 
 

Résultats stratégiques Priorités 
1. Conduire des élections et des 

référendums fédéraux qui 
préservent l’intégrité du processus 
électoral 

• Continuer de faire enquête et de 
statuer sur des plaintes reliées à 
l’élection générale de 2000 et aux 
élections partielles de 2002 

• Continuer de publier des 
renseignements électoraux se 
rapportant aux scrutins passés et 
actuels 

2.  Atteindre et maintenir un état de 
préparation permettant de tenir des 
scrutins à tout moment et de façon 
toujours plus efficace 

• Améliorer la portée et la tenue à 
jour des listes électorales 

• Produire des cartes d’information de 
l’électeur exactes et efficaces 

• Mettre en œuvre les nouvelles 
limites des circonscriptions 
électorales fédérales prévues dans 
le Décret de représentation 

3.  Offrir en matière électorale des 
programmes d’éducation et 
d’information du public de qualité 
et en temps opportun, ainsi que du 
soutien au public, aux 
parlementaires, au Cabinet, aux 
commissions de délimitation des 
circonscriptions électorales 
fédérales, aux partenaires et à 
d’autres intervenants 

• Améliorer les communications avec 
les électeurs 

• Améliorer le système de 
renseignements pour répondre aux 
questions du public 

• Soutenir les 10 commissions 
indépendantes de délimitation des 
circonscriptions électorales fédérales 

 
Après l’élection générale de novembre 2000, nous avons effectué des évaluations 
approfondies de chaque facette de notre travail et des sondages externes auprès 
des électeurs, des candidats, des partis politiques enregistrés, des tiers 
enregistrés, des universitaires spécialisés en matière électorale, des directeurs du 
scrutin, des jeunes, des Autochtones ainsi que des représentants d’associations 
de personnes ayant des besoins spéciaux et d’associations ethnoculturelles. 
Plusieurs améliorations possibles sont abordées dans les documents suivants : le 
Rapport du directeur général des élections du Canada sur la 37e élection 
générale tenue le 27 novembre 2000 (mars 2001); le rapport Moderniser le 
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processus électoral : Recommandations du directeur général des élections du 
Canada à la suite de la 37e élection générale (novembre 2001); le Rapport sur le 
rendement pour les exercices 2000-2001 et 2001-2002; et l’Aperçu de 
l’évaluation postélectorale sur l’élection générale de 2000 (novembre 2001).  
 
Les priorités énoncées dans le présent rapport sont essentiellement identiques à 
celles contenues dans le rapport pour l’exercice précédent. Quatre de nos 
cinq priorités – portant sur le Registre national des électeurs, les cartes 
d’information de l’électeur, l’information aux électeurs en général et les 
demandes de renseignements du public – visent encore des améliorations dont 
l’opportunité a été mise en évidence par notre expérience de l’élection générale 
de 2000. La cinquième priorité passera du soutien au redécoupage à sa mise en 
œuvre après la proclamation du nouveau décret de représentation. Nous avons 
modifié la façon dont nous suivons les progrès de chaque priorité : plutôt qu’une 
fois par mois, des rapports seront présentés à la haute direction toutes les deux 
semaines du calendrier de chaque priorité. 
 
Initiatives de l’organisme 
 
Nous continuerons en 2003-2004 la modernisation de nos pratiques de gestion. 
Nous finaliserons également en 2003-2004 la mise en œuvre du plan de 
poursuite des activités, afin d’assurer la disponibilité continue des installations et 
des services essentiels aux activités courantes et aux élections. 
 

 Le symbole de la souris indique que des renseignements plus détaillés sont 
disponibles sur notre site Web (www.elections.ca) ou dans une de nos 
publications imprimées. 

 

 Les rapports de mars et de novembre 2001 du directeur général des élections sont 
disponibles sur notre site Web (CLIQUER sur Renseignements généraux → Rapports 
officiels → Rapports officiels d’Élections Canada) et sont également disponibles en 
version imprimée. Pour le Rapport sur le rendemen  et le Rapport sur les plans et les 
priorités des exercices précédents, CLIQUER sur Renseignements généraux → Rapports 
officiels → Documents budgétaires. Pour l’Aperçu de l’évaluation postélectorale sur 
l’élection générale de 2000, CLIQUER sur Lois et politiques électorales. 

t
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1. Conduite des scrutins 
 

Conduire à l’intention des Canadiens et des Canadiennes des élections et 
des référendums fédéraux qui préservent l’intégrité du processus 
électoral 

Total des dépenses prévues : 620 000 $ 

 
Le commissaire aux élections fédérales continuera de faire enquête et de statuer 
sur des plaintes concernant des dérogations à la Loi électorale du Canada reliées 
à l’élection générale de novembre 2000 et aux élections partielles de 2002. Nous 
continuerons de publier sur notre site Web des renseignements électoraux 
complets se rapportant aux scrutins passés et actuels. 
 
Nous entretenons des relations très utiles à la conduite des scrutins avec 
plusieurs organismes gouvernementaux fédéraux : le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international, pour l’assistance aux électeurs à 
l’étranger; le ministère de la Défense nationale, pour l’assistance aux électeurs 
des Forces canadiennes; le Service correctionnel du Canada et les autorités 
correctionnelles provinciales, pour l’assistance aux électeurs incarcérés; et la 
Société canadienne des postes, pour la livraison de matériel électoral. 

 
 Les détails des condamnations et le sommaire des transactions conclues sont accessibles 
sur notre site Web (CLIQUER sur Loi et politiques électorales → Initiatives du commissaire 
aux élections fédérales). 

 Pour consulter les bases de données des rapports et états financiers des candidats et des 
partis politiques, ainsi que des rapports des dépenses de publicité électorale des tiers, 
CLIQUER sur Financement des élections. Il est possible d’acheter les versions imprimées 
des Rapports des partis politiques enregistrés par exercice financier. 
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2. Préparation aux scrutins et améliorations 
 

Atteindre et maintenir un état de préparation permettant de tenir des 
scrutins à tout moment et de façon toujours plus efficace 

Total des dépenses prévues : 38 918 000 $ 
 
Ressources attribuées aux priorités : 
•  améliorer la portée et la tenue  

à jour des listes électorales 4 844 000 $ 

 
Il est essentiel d’être toujours prêt à conduire une élection, une élection partielle 
ou un référendum. Notre première priorité, qui consiste à améliorer la portée et 
la tenue à jour des listes issues du Registre national des électeurs, comprendra 
trois projets interdépendants : incorporer les mises à jour des fournisseurs de 
données et des directeurs du scrutin dans chaque circonscription, en consultation 
avec les partis politiques et les députés; améliorer notre utilisation des sources 
de données administratives; et accroître notre collaboration avec les autres 
organismes électoraux. Grâce à ces projets, moins d’électeurs devront faire 
modifier leurs données d’inscription au cours d’un scrutin et les adresses et les 
listes électorales seront plus exactes. 
 
Notre deuxième priorité consiste à améliorer l’exactitude des cartes d’information 
de l’électeur envoyées avant le jour du scrutin à tous les électeurs inscrits. Nous 
lancerons une nouvelle application informatique pour les bureaux des directeurs 
du scrutin qui intégrera les systèmes actuellement utilisés pour produire les 
cartes. Ajouté aux données améliorées du Registre national des électeurs, le 
système permettra d’envoyer des cartes plus exactes aux électeurs. Nous 
terminerons également l’évaluation d’un projet pilote lancé pendant les élections 
partielles de décembre 2002, où l’on présentait une version modifiée de la carte 
d’information de l’électeur et une nouvelle carte de rappel. 
 
Nous mesurerons l’efficacité des mesures que nous aurons prises à l’égard de 
ces deux priorités en comparant les résultats de la révision et les listes 
électorales de la prochaine élection générale avec ceux de l’élection générale de 
2000. Chaque année, le 15 octobre, nous fournissons aux députés et aux partis 
politiques les listes électorales tirées du registre, tel que requis par la Loi. Nous 
mesurons également la portée et la tenue à jour des données du registre par 
rapport à nos objectifs de fiabilité publiés : obtenir un registre où sont inscrits 
92 % de tous les électeurs et où 77 % des adresses sont exactes. Afin 
d’améliorer nos modèles de gestion et d’évaluation de la qualité des données du 
registre, nous y ajouterons des données statistiques du recensement de 2001 au 
fur et à mesure que nous les recevrons. Nous terminerons une étude 
démographique de la couverture du registre au moyen des plus récentes 
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données de recensement, pour repérer les régions et les groupes 
démographiques qui pourraient être mal desservis par le registre et prendre les 
mesures correctives qui s’imposent. 
 
Dans le cadre de nos activités de préparation continue aux scrutins, nous 
conserverons un stock suffisant de matériel pour conduire des scrutins, 
formerons de nouveaux directeurs du scrutin, assurerons le perfectionnement de 
ceux qui ont de l’expérience, préparerons les directeurs du scrutin aux nouvelles 
limites de circonscriptions qui seront proclamées en juillet 2003 et élaborerons 
plusieurs outils qui serviront aux candidats et aux agents officiels. 
 
Notre infrastructure informatique étant indispensable au soutien entre autres du 
Registre national des électeurs et de notre base de données géographiques, 
nous prévoyons des activités de mise à niveau, d’amélioration et de maintenance 
en 2003-2004, particulièrement dans le cas des systèmes touchés par le 
redécoupage.  
 
Nous en mesurerons l’efficacité en sondant nos clients pendant et après les 
scrutins à venir, et en comparant les résultats avec ceux de l’élection générale de 
2000. 
 
Plusieurs partenaires clés nous appuient dans le cadre du maintien de l’état de 
préparation : Statistique Canada, pour la mise à jour de la Base nationale de 
données géographiques; l’Agence des douanes et du revenu du Canada et 
Citoyenneté et Immigration Canada fournissent des données pour la mise à jour 
du Registre national des électeurs, comme le font les registraires des véhicules 
automobiles et d’état civil provinciaux et territoriaux. Les listes électorales issues 
du registre peuvent également être fournies aux organismes électoraux 
provinciaux et municipaux, qui en retour nous fournissent leurs listes révisées 
pour la mise à jour du registre.  
 

 Des renseignements sur le Registre national des électeurs sont accessibles sur notre site 
Web (CLIQUER sur Inscription des électeurs).  
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3. Éducation du public, information et soutien 
 

Offrir des programmes d’éducation et d’information du public de qualité 
et en temps opportun, ainsi que du soutien en matière électorale au 
public, aux parlementaires, aux membres du Cabinet, aux commissions 
de délimitation des circonscriptions fédérales, aux partenaires et à 
d’autres intervenants 

Total des dépenses prévues : 10 271 000 $ 
 
Ressources attribuées aux priorités : 
•  améliorer les communications  

avec les électeurs 4 202 000 $ 
•  améliorer le système de  

renseignements pour répondre  
aux questions du public 3 230 000 $ 

•  soutenir les 10 commissions  
indépendantes de délimitation  
des circonscriptions électorales  
fédérales 1 465 000 $ 

 
Afin d’améliorer nos communications avec les électeurs, l’une de nos priorités en 
2003-2004, nous terminerons l’adaptation de notre campagne de publicité aux 
collectivités autochtones et ethnoculturelles ainsi qu’aux jeunes, et nous 
terminerons la production finale des annonces pour la presse, la radio, la 
télévision et Internet nécessaires à une élection générale, selon les concepts mis 
à l’essai en 2002-2003. Avec une publicité plus efficace, le public sera mieux 
informé sur les scrutins et sur l’importance que revêt sa participation. 
 
Les évaluations de l’élection générale de 2000 nous ont appris que l’amélioration 
de nos services de renseignements était une priorité : les systèmes informatiques 
et les programmes de formation destinés aux agents de renseignements ont été 
mis à rude épreuve à l’élection. En 2003-2004 nous réorganiserons 
complètement notre procédure de renseignement du public de façon à mettre 
l’accent sur les réponses libre-service dans notre site Web; un système 
téléphonique interactif de réponse vocale et de reconnaissance de la parole qui 
peut répondre aux questions de base 24 heures sur 24; et, pour les questions 
plus complexes, un acheminement direct des appels aux agents de 
renseignements ou aux bureaux des directeurs du scrutin. Nous aurons 
également une ligne téléphonique sans frais réservée aux candidats et aux partis 
politiques. Le système entièrement intégré sera opérationnel d’ici octobre 2003 
et assurera au public un accès plus rapide et plus facile aux renseignements 
électoraux. 
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Nous évaluerons l’efficacité de nos nouvelles approches en matière de publicité 
et de services de renseignements en sondant les électeurs pendant et après les 
scrutins à venir, et en comparant les résultats avec ceux de l’élection générale de 
2000. 
 
Dans le cadre de nos initiatives continues d’éducation du public, nous 
effectuerons une restructuration de notre site Web qui comprendra de nouvelles 
technologies et un nouveau contenu, particulièrement dans la section destinée 
aux jeunes et les modules consacrés aux scrutins, aux résultats le soir de 
l’élection, aux enseignants et aux médias d’information. De plus, nous élargirons 
nos programmes de rayonnement et nos produits de communication à l’intention 
des jeunes, des nouveaux électeurs et des collectivités autochtones et 
ethnoculturelles. Nous mesurerons l’efficacité de nos initiatives d’éducation du 
public en sondant nos clients. 
 
Nous entretenons des rapports étroits avec les associations autochtones, 
ethnoculturelles, du milieu de l’éducation et de personnes ayant des besoins 
spéciaux, qui nous aident à informer et à éduquer le public sur le processus 
électoral; avec l’Agence canadienne de développement international, qui nous 
aide à fournir une assistance électorale professionnelle et technique à l’étranger; 
avec les Nations Unies, l’International Foundation for Election Systems et 
l’International Institute for Democracy and Electoral Assistance, qui contribuent à 
des études, des conférences et des recherches internationales en matière 
électorale; ainsi qu’avec plusieurs organismes de recherche. Aux fins du 
redécoupage, Statistique Canada fournit des données de recensement et valide 
les chiffres de population, et Ressources naturelles Canada vérifie la description 
des limites des circonscriptions. 
 
Nous continuerons à fournir un soutien professionnel, technique, financier et 
administratif aux 10 commissions indépendantes de délimitation des 
circonscriptions électorales fédérales, ce qui constitue notre troisième priorité, 
jusqu’à la fin de leur travail en juillet 2003. L’accent passera ensuite à 
l’application du décret de représentation définissant les nouvelles limites des 
circonscriptions, qui doit être proclamé en juillet 2003 et doit entrer en vigueur 
en juillet 2004. Nous mesurerons l’efficacité de notre soutien par une évaluation 
à la suite du redécoupage, en septembre 2003, au cours de laquelle nous 
recueillerons les commentaires des commissions de délimitation des 
circonscriptions et des députés.  
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 La page d’accueil de notre site Web contient des liens vers la section des jeunes (CLIQUER 
sur Site des jeunes), des explications sur le système électoral et l’histoire du vote au 
Canada (CLIQUER sur Renseignements généraux), des publications en ligne et en version 
imprimée (CLIQUER sur Publications) et des communiqués de presse et autres 
renseignements pour les médias (CLIQUER sur Médias). 

 
 Pour en savoir plus sur le redécoupage, CLIQUER sur Représentation fédérale 2004 dans la 
page d’accueil. 
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V. ORGANISATION 

 
Structure et rapports hiérarchiques d’Élections Canada 
 
Le Bureau du directeur général des élections, communément appelé Élections 
Canada, est dirigé par le directeur général des élections, qui est nommé par 
résolution de la Chambre des communes. Relevant directement du Parlement, il 
est totalement indépendant du gouvernement et des partis politiques.  
 
Le directeur général des élections nomme un commissaire aux élections 
fédérales et un arbitre en matière de radiodiffusion et il est secondé par 
sept directions. Les directeurs du scrutin, nommés par le gouverneur en conseil, 
administrent le processus électoral dans chacune des 301 circonscriptions 
électorales. Élections Canada fournit un large éventail de compétences et de 
services techniques aux commissions de délimitation des circonscriptions 
électorales fédérales, et détermine les montants requis pour le paiement des 
dépenses des commissions.  
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La figure ci-dessous montre la structure et les rapports hiérarchiques de 
l’organisme. 
 

Financement des élections
et Services intégrés

Commissaire aux
élections fédérales

Parlement

Arbitre en matière
de radiodiffusion

Commissions de délimitation
des circonscriptions
électorales fédérales

Directeurs du
 scrutin

Technologie informatique

Régistre et Géographie

Représentation parlementaire

Opérations

Communications

Sous-directrice générale des
élections et

première conseillère juridique

Directeur général
des

élections

Directeur général
des élections

 
 

Résultats stratégiques et autorisations de financement 
 
Élections Canada fonctionne selon deux autorisations de financement : un crédit  
annuel (qui couvre les salaires des employés permanents à temps plein) et 
l’autorisation législative (qui couvre toutes les autres dépenses, y compris les 
coûts relatifs aux scrutins et les programmes permanents d’éducation du public). 
Ces autorisations étant interdépendantes, nous les regroupons dans ce rapport. 
 

Résultats stratégiques (en milliers de 
dollars) 

Conduire des élections et des référendums fédéraux qui préservent 
l’intégrité du processus électoral 620 
Atteindre et maintenir un état de préparation permettant de tenir des 
scrutins à tout moment et de façon toujours plus efficace 38 918 
Offrir en matière électorale des programmes d’éducation et d’information 
du public ainsi que du soutien au public, aux parlementaires, aux 
membres du Cabinet, aux partis politiques, aux commissions de 
délimitation des circonscriptions électorales fédérales, à ses partenaires 
et à d’autres intervenants 10 271 
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Dépenses prévues de l’organisme 
 

(en milliers de dollars) Prévision des 
dépenses 
2002-2003 

Dépenses 
prévues 

2003-2004 

Dépenses 
prévues 

2004-20051 

Dépenses 
prévues 

2005-20061 

Budgétaire du Budget principal des 
dépenses (brut) 

59 717 49 809 16 666 16 673 

Non budgétaire du Budget principal 
des dépenses (brut) 

– – – – 

Moins : Recettes disponibles – – – – 

Total du Budget principal des 
dépenses 

59 717 49 809 16 666 16 673 

Rajustements2  12 758 – – – 

Dépenses nettes prévues3 72 475 49 809 16 666 16 673 

Moins : Recettes non disponibles – – – – 

Plus : Coût des services reçus sans 
frais 3 552 3 298 3 299 3 301 

Coût net du programme 76 027 53 107 19 965 19 974 

Équivalents temps plein (ETP)4 344 307 2105 210 
1 Dans les dépenses budgétaires prévues au Budget principal des dépenses, un montant de 1 million de dollars par 

exercice au-delà de 2003-2004 a été inscrit pour indiquer que l’organisme pourrait engager des dépenses en vertu de la 
Loi électorale du Canada, de la Loi référendaire ou de la Loi sur la révision des limites des circonscrip ions électorales.
Ces dépenses et les fonds supplémentaires requis pour exécuter les responsabilités de l’organisme en vertu de la Loi 
seront financés, au besoin, en vertu de l’autorisation législative. 

t  

2 Les rajustements tiennent compte des approbations qui ont été obtenues depuis le Budget principal des dépenses et 
comprennent le Budget supplémentaire des dépenses. 

3 Les dépenses nettes indiquées pour 2002-2003 reflètent notre meilleure prévision jusqu’à la fin de l’exercice. 
4 Les besoins en personnel sont exprimés en termes d’équivalents temps plein (ETP). Un ETP correspond au nombre 

d’heures travaillées chaque semaine de l’année par un employé; on calcule les besoins en divisant le nombre d’heures 
assignées réellement travaillées par le nombre d’heures de travail prévues à l’horaire. 

5 Les besoins en ETP aux termes de l’autorisation législative n’ont pas été indiqués pour les exercices postérieurs à 
2003-2004. Les ETP requis par l’organisme pour s’acquitter de ses responsabilités conformément à la Loi seront ajoutés, 
au besoin, en vertu de l’autorisation législative. 
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ANNEXE : RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 

 
Coût net du programme par autorisation financière pour 
2003-2004 
(en milliers de dollars) 

Administration 
Élections et 
référendums Total 

Crédit 20 – Dépenses de programme 12 868 – 12 868 

Législatif1 2 792 34 149 36 941 

Dépenses nettes prévues 15 660 34 149 49 809 

    

Plus : Services reçus sans frais    

Locaux fournis par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada  2 234 – 2 234 

Contributions de l’employeur aux primes du régime 
d’assurance des employés et dépenses payées par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor 978 – 978 

Indemnisation des victimes d’accidents du travail 
assurée par Développement des ressources humaines 
Canada 46 – 46 

Traitements et coûts connexes des services juridiques 
fournis par Justice Canada 40 – 40 

 3 298 – 3 298 

Moins : Recettes non disponibles – – – 

Coût net du programme pour 2003-2004  18 958 34 149 53 107 
1 Comprend les dépenses d’élections, les contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés et le traitement du 
directeur général des élections. 
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Pour plus de renseignements 

Adresse : Élections Canada 
257, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0M6 
 

Téléphone : 1 800 463-6868 
sans frais au Canada et aux États-Unis 

001 800 514-6868 
sans frais au Mexique 

(613) 993-2975 
de partout dans le monde 

Pour les personnes sourdes ou malentendantes :  
ATS 1 800 361-8935 
sans frais au Canada et aux États-Unis 
 

Télécopieur : (613) 954-8584 
 

Site Web : www.elections.ca  
 

  Pour les médias 

Téléphone :
 

1 800 267-7360 
(613) 993-2224 
ATS 1 800 361-8935 
 

Télécopieur : (613) 954-8584 
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